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SICTOM NORD ALLIER

Projet d’Extension
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Site actuel      Historique

• Lors de l’achat en 1976, le site était prévu pour une durée 
de vie de 30 ans

• L’enfouissement commencé en mai 1979 devait s’arrêter 
en 2009

• Les riverains ont supporté les nuisances (air, eau, sol) 
pendant ces 3 décennies, il est temps de s’arrêter afin 
d’éviter un hyper concentration des pollutions

• En effet, le site n’offre pas toutes les qualités requises à
cette activité (la nature a toujours raison)

• Le seul avantage est la conservation de l’utilisation des 
moyens matériels et humains existants
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Distances au site
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Site actuel                                              Carte des riverains

• La carte des distances des habitats des riverains montre 
bien la proximité des riverains: Population
– 120 m SPA (Prends Y Garde) Lusigny 1 477
– 465 m Les Claviers Yzeure 13 262
– 650 m La Justice Lusigny 1 477
– 660 m Les Jabots Yzeure 13 262
– 750 m L’Étang de la Dame Yzeure        13 262
– 810 m Les Jabots Yzeure 13 262 
– 930 m La Roseraie des Judets Yzeure 13 262
– 1100 m Le Petit Étang Yzeure 13 262 
– 1100 m Les Judets Yzeure 13 262
– 1500 m Les Robinets Yzeure 13 262
– 1650 m Sauzet Chézy 222
– 1800 m Les Chignauts Chézy 222
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Photo aérienne
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Site actuel                                                     Photo aérienne

• La photographie montre:
– La position relative du site actuel par rapport aux terres agricoles 

et au bois des Bordes
– L’éloignement du site actuel par rapport aux deux routes 

départementales (RD 779 et RD 30)
– L’absence d’habitats proches du site actuel du Sictom en 

direction du  Nord et de l’Est

• La position de la bande d’isolement de 200 mètres à partir 
des routes départementales (RD 779 et RD 30) La RD 779 
est une route à grande circulation, ex nationale, soumise à
l’amendement Dupont

• Depuis 2001,la bande d’isolement de 200 m n’est pas 
activée et les propriétaires ne sont pas indemnisés (SUP)
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Site actuel                                            Pollutions du site

• Enfouissement
– Stockage d’ordures brutes depuis 1978, malgré le tri des 

sacs jaunes (28% des communes) et des bacs jaunes
– Au 31-12-07, d’après les informations fournies par le 

Sictom, le site recèle 1 119 415 tonnes dont 220 908 tonnes 
(soit + 24,6%) provenant des départements limitrophes

• Géologie
– Le sol n’offre pas la perméabilité requise par la 

réglementation
– De plus, il n’offre, sans doute, pas la résistance nécessaire 

au stockage de balles compressées sur la hauteur 
souhaitée. Ceci est un élément favorable au déclenchement 
de l’accident sur le puits de relevage des lixiviats

– Une étude géotechnique plus complète est nécessaire
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Site actuel                                  Pollut ions du site (suite)

• Lixiviats
– L’accident sur un puits de relevage en 2006 n’est toujours pas 

réparé. Les lixiviats comportent des métaux lourds, ceux-ci 
peuvent polluer le sol sous la géo membrane, puis après 
saturation du sol, la nappe phréatique.

– Les métaux lourds après un passage par la STEP d’Avermes 
sont déversés dans la rivière L’ALLIER (150 à 600 kg/an) (pour 
nourrir les petits poissons)

• Eaux de ruissellement
– Chargées en DCO, N et en Phosphore soluble

• Eaux superficielles
– Chargées en phosphate
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Site actuel                                   Pollu tions du site (suite)

• Eaux souterraines
– Elles sont chargées en Plomb et dépassent les valeurs des eaux 

brutes
– Un puits de riverains est asséché et pollué. Quel sera le prochain 

puits asséché et pollué?

• Odeurs
– Les odeurs nauséabondes se répandent, selon la mécanique des 

fluides, à des distances insoupçonnées, à plusieurs kilomètres
– Nuisances olfactives importantes à plus de 4 km à vol d’oiseau 

soit une population de 38 000 habitants

• Couverture végétale 
– Elle souffre des émanations de méthane et de poussières, la 

photosynthèse ne se fait plus, les arbres meurent.
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Site actuel                                  Pollut ions du site (suite)

• Biogaz
– Les biogaz ne sont pas collectés pendant la durée d’ouverture 

des casiers. La superficie des casiers actuels et des casiers 
futurs est tellement importante qu’un casier reste ouvert pendant 
plusieurs années

– Il est impératif de prévoir une solution d’ouverture partielle et de 
recouvrement sans diminuer la capacité du site d’enfouissement; 
les sables de fonderie ne sont pas adaptés

– De plus, les biogaz, composés en majorité de méthane, gaz 
carbonique et hydrogène sulfuré, sont des « gaz à effet de 
serre », donc il faut les traiter

– Aucune valorisation des biogaz n’est prévue malgré le volume 
important produit
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Site actuel                                                     Durée de vie

• La durée de vie de 17 ans est abrégée suite à la présence 
d’une nappe phréatique moins profonde que prévu et à
une densité des balles inférieure à celle prévue

• Afin de respecter la durée de vie prévue, le Sictom n’a pas 
demandé une réduction du tonnage à enfouir, ni limité les 
tonnages arrivant des départements limitrophes, ni utilisé
la capacité d’incinération disponible à Bayet

• Malgré un enfouissement proche de 65 000 t/an ces 
dernières années, le « vide de fouille » au 31-12-06 
permet d’enfouir jusqu’en 2021 en supprimant le 
traitement des OM,DIB et Encombrants des départements 
limitrophes et en utilisant la capacité disponible de Bayet

• L’étude de l’extension du stockage n’est pas nécessaire.
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Site actuel   Santé et environnement

• Le Sictom fonctionne sans CLIS
• Les conditions de travail du tri laissent à désirer
• Les effluents émis sont des polluants redoutables
• L’impact paysager du CSDU depuis  les Jabots, l’Étang de 

la Dame et les RD 779 et RD 30 est insupportable. 
Aucune mesure compensatoire n’a été instaurée en 30 
ans

• L’impact paysager depuis la RD 779 au droit des Claviers 
et des Judets est tout aussi insupportable

Le site actuel ne respecte pas les contraintes 
environnementales, ni la santé publique
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Situation actuelle    Délégation de Service Public (DSP)

• La DSP impose que la rémunération du délégataire 
(exploitant) soit substantiellement liée aux résultats de 
l’exploitation du service, la part des recettes externes doit 

être d’environ 30% de l’ensemble des recettes.

• Ces recettes externes doivent donc correspondre à 44% 
du prix payé par le délégant (Sictom)

• N’est-ce pas caduque, après les arrêts postérieurs du 
Conseil d’État?

• Ce mode de gestion ne semble pas être compatible avec 
la limitation des transports (non maîtrise des distances)
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Projet    Communication, Zone d’étude

• Aucune information des riverains sur le projet étudiée par 
le Sictom (réunion, article de presse,…)

• Aucune information par le Conseil Général et la Préfecture 
sur les projets de  Stabilisation et de Compostage prévu à
Chézy par le PEDMA de l’Allier

• La durée du projet, 72 ans, est excessive
• Les plans fournis dans le dossier ne sont pas à jour 

(contournement) 
• Aucune référence à la ville d’Yzeure (Implantation sur la 

commune) ni à l’agglomération Moulinoise distante de 
5km, mais seulement au bourg de Chézy distant de12km

• Le projet est vraiment partiel
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Projet                                 Respect du P EDMA de l’Allier

• Le projet présenté par le Sictom NA ne respecte pas les 
lignes stratégiques du PEDMA aux plans suivants:
– Le « pré traitement mécano biologique est utilisé, en final, en 

amont du traitement thermique » (cf page 51)
– Avec ce procédé, « 39% des déchets sont enfouis, 33% sont 

incinérés » (page 52)
– En fait , le Sictom propose l’enfouissement de 72% des déchets 

après stabilisation, le bilan matières n’est pas respecté

– Il est prévu de « limiter les transports des ordures ménagères »
– Actuellement, COVED, exploitant délégataire de service public du 

Sictom NA fait venir des OM, DIB, Encombrants des 
départements limitrophes à hauteur de 60% du gisement de la 
collecte du Sictom NA ( 24 000 t rapporté à 40 000 t)
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Projet                      Respect du PEDMA de l’A llier (suite)

– Il est prévu de demander une autorisation d’enfouissement de   
40 000 t/an, alors qu’en respectant le bilan matières du PEDMA 
et en supprimant l’enfouissement des OM, DIB, Encombrants 
relatifs aux départements limitrophes, le besoin annuel à enfouir 
ne serait que de 20 000 tonnes par an

– Ce tonnage serait encore inférieur si le projet respectait les lois 
en vigueur et le GRENELLE de l’Environnement comme nous le 
verrons après

– Concernant la « communication descendante » souhaitée par le 
PEDMA, elle a été totalement absente auprès des riverains en 
phase projet

– Ne parlons pas du « débat » préconisé par le Conseil 
Économique et Social, il faut le réclamer pour être entendu
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Projet              Respect du Grenelle de l’Enviro nnement

• Le Grenelle de l’Environnement prévoit:
– La diminution de la production des OM
– L’augmentation de la collecte sélective
– Le recyclage maximal des matières premières,
– La valorisation des effluents,
– L’incinération comme moyen nécessaire à la réduction des 

tonnages à enfouir

• Le projet du Sictom Nord Allier n’inclut aucune hypothèse 
de réduction de production d’OM, d’augmentation de 
collecte sélective, aucune recherche de recyclage 
maximal, aucune valorisation des effluents, aucune 
incinération des OM alors que le site de Bayet n’est pas 
saturé
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Projet                                    Respect d es lois en vigueur

• Avant enfouissement, le maître d’ouvrage doit rechercher 
les solutions alternatives possibles en vue de la réduction 
des tonnages à enfouir

• Cela peut passer par le compostage des ordures 
ménagères résiduelles, afin de réduire les tonnages à
enfouir ou à incinérer

• L’important est le retour au sol d’une matière organique de 
qualité en vue de la valoriser comme amendement 
organique (compost) pour les sols tout en respectant les 
obligations sanitaires (traitement de l’air)

• L’idéal serait que le cycle, « matières premières, ordures, 
matières premières,….. » soit bouclé
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Projet                                          Con traintes d’implantation

• Stabilisation
– Proximité de la presse à balles
– Possibilité d’installer un convoyeur entre la stabilisation et la 

presse à balles

• Compostage
– Proximité de la déchetterie

• Zone d’enfouissement
– Adossement aux casiers existants

• D’une manière générale, utilisation des moyens existants

• L’implantation proposée par le Sictom figure page suivante
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Implantation proposée par le Sictom
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Projet                               Inconvénients du projet proposé

• L’impact sur la santé publique est énorme et inacceptable
– Sachant que dans la bande de 200 m les risques toxiques et 

cancérigènes ne sont pas acceptables, les usagers de la RD 
779 et les riverains sont exposés

– Rapprochement des riverains et de l’agglomération Moulinoise
– Proximité des bassins de lixiviats de la RD 779

• Bande d’isolement des 200 m couvrant
– 1350 m de la RD 779
– 27 ha de SAU en plus des 46,5 ha

• Extension au Sud dans des bonnes terres agricoles, 
diminution de la SAU de 46,5 ha, sachant qu’il n’est pas 
possible de retrouver de la SAU disponible à proximité, 
cela met en péril la viabilité de l’exploitation de Michel 
FRAISSE
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Projet                    Inconvénients du projet p roposé (suite)

• Impact paysager très important
– Proximité de la zone d’enfouissement de la RD 779
– A 28 m de la RD 779, le stockage, sur une hauteur de 20 m avec 

la couverture végétale, offre un front de terres inacceptable 
– Les mesures de compensation ne sont pas adaptées ni depuis la 

RD 779, ni depuis la RD 30

• En conclusion, le projet porte des atteintes excessives à:
– L’environnement,
– L’exercice de l’activité agricole,
– La santé publique,
– La sécurité des personnes.

• Le service public doit être assuré, le site doit être mis en 
règle et une autre implantation doit être recherchée
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Conclusions

Mise en légalité du site
• Mise en place de la CLIS
• Période d’observation de 3 ans du fonctionnement du 

Sictom au travers de la CLIS en raison de la non 
conformité géotechnique du sol

• Mise en place du Syndicat Départemental de Traitement 
des OM

• Mise en place d’un mode de gestion permettant au 
Syndicat Départemental de maîtriser les distances de 
transport et de limiter drastiquement le traitement des OM 
des départements limitrophes
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Conclusions (fin)

Étude complémentaire de l’extension
• Vérification de l’aptitude du site à recevoir des déchets 

(étude géotechnique pour vérifier la résistance du sol)
• Étude complémentaire de la stabilisation en vue 

d’accroître le recyclage et la valorisation
– Recherche des valorisations possibles
– Capacité de l’unité de stabilisation limitée à celle du gisement 

Sictom Nord Allier; si la capacité est supérieure, notamment pour 
l’optimisation de l’installation, les déchets stabilisés seront 
retournés à l’émetteur en vue d’enfouissement chez lui

• Compostage de déchets verts dans un espace confiné
avec traitement de l’air pour éviter les odeurs

• Respect du PEDMA et du Grenelle de l’environnement


